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A l’Assemblée Générale, 
 
 
 
 
 
 
OPINION 
 
 
 En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale, j’ai 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association LA MAISON de l’ARTEMISIA à l’exercice 
clos le 31 Décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
 
 Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT de l’OPINION 
 
 
Référentiel d’audit 
 
 J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 
 
 Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
 
Indépendance 

 

 J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et la code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er Janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport, 
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JUSTIFICATION des APPRÉCIATIONS 
 

 

 En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations 
les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.   
 

 

 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

 

VÉRIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
 
 J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
 
 Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’Association. 
 
 
RESPONSABILITÉS de la DIRECTION et des PERSONNES CONSTITUANT le 
GOUVERNEMENT d’ENTREPRISE RELATIVES aux COMPTES ANNUELS 
 
 
 Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  
 
 
 Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou 
de cesser son activité.  
 
 
 Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 
  



LA MAISON de l’ARTEMISIA – Rapport sur les comptes annuels 2024 

  3 
 
 
 
 
 
RESPONSABILITÉS du COMMISSAIRE aux COMPTES RELATIVES à l’AUDIT des 
COMPTES ANNUELS 
 
 
 Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
 Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
Association. 
 

 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long 
de cet audit. En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 

SEVRES, le 20 juin 2025 
 

 
Bernard LABOUESSE 

Commissaire aux comptes 
Membre de la 

Compagnie Régionale de Versailles 
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

AC
TI

F
IM

M
O

BI
LI

SE
AC

TI
F

C
IR

C
U

LA
N

T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conversion actif ( V )

C
O

M
PT

ES
D

E
R

EG
U

LA
R

IS
AT

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL ( I ) 40 000 36 778 3 222 11 222

97 537  97 537 45 637

45 844 45 844 91 134

   

   

TOTAL ACTIF (I à VI) 203 172 36 778 166 394 192 988

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    
    
    

   

    

   

   

    
40 000 36 778 3 222 11 222

    
    

    

Autres participations

    

    
    
    

    

    

    
    
    
    
    

19 791  19 791 44 995

163 172  163 172 181 766

  
  
  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser : - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés,

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes f iscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

Fo
nd

s
as

so
ci

at
ifs

D
ET

TE
S

(1
)

Total des fonds associatifs

Pr
ov

is
io

ns

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

 

 

 

 

  
1 329 110 572

(9 304) (109 243)

(7 975) 1 329

  

Total des fonds propres

  
  

Total des provisions   

125 381 91 134

  

TOTAL PASSIF 166 394 192 988

Total des dettes 174 369 191 659

2 295351

  
45 844 91 134

  

  

(7 975) 1 329

  
  
  

1 077 1 051

1 717 6 045

(9 304,13) (109 243,11)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 174 369 191 659

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables   
Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs   

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésFo
nd

s
dé

di
és

Total des fonds dédiés

  

  
  

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

PR
O

D
U

IT
S

D
'E

XP
LO

IT
AT

IO
N

C
H

AR
G

ES
D

'E
XP

LO
IT

AT
IO

N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Pr
od

ui
ts

fin
an

ci
er

s Intérets et produits financiers

C
ha

rg
es

fin
an

ci
èr

es

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS
Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

EV
AL

U
AT

IO
N

D
ES

C
O

N
TR

IB
U

TI
O

N
S

VO
LO

N
TA

IR
ES

EN
N

AT
U

R
E

  
  
  
  
  

  
264 678 261 068

264 677 260 941
  
  
1 49

  
  

265 981 265 268
 173
 34 342
 10 185
 52 072

8 000 8 000
  
1 272

273 982 370 311

(9 304) (109 243)

  
  

  
  

  

(9 304) (109 243)

  
  

  

  

264 678 261 068
273 982 370 311

(9 304) (109 243)

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

  

 78

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs   
(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées   

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Annexe au Bilan
 

Règles et méthodes comptables

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 166 394 
euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, affichant un total produits 
de 264 678 euros et un total charges de 273 982 euros, dégageant ainsi un résultat déficitaire de -9 
304 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément 
aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au Plan Comptable Général, sous réserve des 
dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n°2018-06. Le nouveau règlement 
instaure de nouvelles informations, de nature juridique et financière, destinées à une plus grande 
transparence financière.

La première application du règlement ANC n°2018-06 est considérée comme un changement 
de méthodes nécessitant des informations spécifiques dans l'annexe de l'exercice de première 
application du règlement, décret n°2019-504 du 22 mai 2019.

Règles générales d'établissement de l'annexe

- Règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé 
à but non lucratif : Art. 431-1 : "L'annexe est établie conformément aux dispositions de la section 3 
du chapitre III du titre VIII du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général sous 
réserve des dispositions particulières qui suivent".

- Règlement ANC n°2014-03 - Section 3 -- Contenu de l'annexe pour les autres personnes 
morales Art. 833-1 :

" Les autres personnes morales mentionnent dans l'annexe, les informations suivantes dès lors 
qu'elles sont significatives. L'annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat. Les informations sont présentées dans l'annexe des comptes dans l'ordre selon 
lesquels les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de résultat."

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base :

    - continuité de l'exploitation ;
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    - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;
    - indépendance des exercices ;

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont 
exprimés en euros.

Objet et activités de l'association

Association humanitaire de lutte contre le paludisme par les Artemisia annua et afra, à 
destination des populations les plus vulnérables du Sud.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les 
actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur 
valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane 
et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de 
règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de 
fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais 
d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie 
du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts 
rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation 
prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue.

* Site internet : 5 ans
* Matériel informatique : 3 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'rigine.
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Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à 
l'activité normale de l'association.

Indemnités Départ à la retraite

Selon la loi du 30 juillet 1987, l'employeur doit verser une indemnité au salarié partant à la 
retraite. L'indemnisation dépend de l'ancienneté, de la rémunération du salarié et des conventions et 
accords collectifs de branche et d'entreprise. La norme prévoit la comptabilisation d'une provision 
ou une mention chiffrée des engagements dans l'annexe. Toutefois étant donné le caractère non 
significatif des engagements, ils n'ont pas été valorisés à la clôture des comptes de l'exercice N-1. 
Concernant la date d'arrêté des comptes au 31 décembre 2024, l'association n'employant plus de 
salarié, la provision est nulle.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours
Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

AN
C

IE
R

ES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

   

40 000 40 000

40 000 40 000

  

  
  
  

  

  

  
1 318  

  
  
  

1 318  

  

  

  

  

  

41 318 40 000

 

 

 
 
 

 

 

 
1 318

 
 
 

 

 

 

8 590

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  
  
  

  

  

  
  
  
  
  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

8 590

  

 1 318

8 590 8 590

8 590 9 908
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2024

   

28 778  36 778

28 778 36 778

   
   
   

   
   
   

   
 1 3181 318
   

1 318  

30 096 36 778

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

8 000

 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 000  

 1 318

8 000 1 318
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
ES

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

19 791  

45 844  

65 635

8 590
8 590

 

   
   
   

  
   

1 717   

   
351   

   
  

   
 

   
   

1 077   
45 844   

   
125 381   

174 369

1 077
 
 

31/12/2024

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

19 791

45 844

65 635  

 
 
 
 
 

1 717

 
351

 
 
 
 
 

1 077
45 844

 
125 381

174 369   
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Variation des Fonds Propres

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

 

 

110 572

 

(109 243)

 

1 329

Fds propres
clôture Affectation du

résultat N-1 Augmentation
31/12/2023

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

 

 

Réserves statutaires ou contractuelles

1 329

 

 

Montant Montant générosité
du public

dont
Montant

du public
générosité

dont
Montant

du public
générosité

dont

Diminution ou
consommation

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 329

(9 304)

(7 975)

 

 

 

(7 975)

Montant

Fds propres
clôture
31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(109 243)

109 243

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 9 304

9 304

9 304  
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Missions sociales

Réalisées en France

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Générosité
du public

 

 

 

 

7 437

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de
fonctionne

ment

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat

Achats de marchandises

et du compte de résultat par origine et destination

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Réalisées à l'étranger

Frais de recherche de fonds

Autres
ressources

Dotations
aux

provisions
et

dépréciations

Report en
fonds
dédiés

Impôt sur
les

bénéfices

Total
compte

de
résultat

au

Variation de stock

Achats de mat. approv.

Variation de stock

Aut. achats et chges ext.

Aides financières

Impôts, taxes et vrst ass.

Autres charges

Reports en fonds dédiés

Dotations aux provisions

Dot. aux amts et dép.

Charges sociales

Salaires et traitements

TOTAL

Impôt sur les bénéfices

Part. salariés aux résultats

Charges exceptionnelles

Charges financières

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

208 805

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

49 738

 

 

 

 

 

 

 

1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

265 981

8 000

 

 

 

1

273 982

 

 

 

 

1/2

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

du public
à la gsité

Aut pdts liés

du public
liés à la gsité
Aut pdts non

Valeurs nettes comptables
des éléments

f igurant dans les rubriques
d'actifs cédés

7 437  208 805  8 00049 740    
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Mise à disposition gratuite de biens

Missions sociales

Réalisées en France

 

 

 

 

Frais de fonctionnement

Tableau de rapprochement entre les contributions volontaires en nature
du compte de résultat et du compte de résultat par origine et destination

Réalisées à l'étranger

Frais de recherche de fonds Total compte de résultat

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secours en nature

Prestations en nature

Personnel bénévole

2/2

au 31/12/2024
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Compte de Résultat par Origine et Destination

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT OU DEFICIT

PR
O

D
U

IT
S

PA
R

O
R

IG
IN

E

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

 
 

 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

- Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions f inancières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

- Legs, donations et assurances-vie

 

 

 

 

 

 

 

78

 

 

 

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

- Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

- Versements à un organisme central

- Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

- Versements à un organisme central

- Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

C
H

AR
G

ES
PA

R
D

ES
TI

N
AT

IO
N

  

  

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

  

142 222

122 455

  

146 066

114 875

 

 

142 222

 

 

114 875

  

1 49

  

  

    

  

8 000  8 000  

49 740  26 831  

  16 121 16 121

  12 679 12 679

208 805 208 805 204 936 204 936

  50 620 50 620

    

7 437 7 437 51 124 51 124

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES

 

  

   

264 678 261 068
 

142 222 114 875

273 982 216 243 370 311 335 480

(9 304) (74 020) (109 243) (220 605)
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Compte de Résultat par Origine et Destination

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

 
 

 

 

 

 

 

Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PR
O

D
U

IT
S

PA
R

O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

C
H

AR
G

ES
PA

R
D

ES
TI

N
AT

IO
N

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2/2
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Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

1/2

mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2024 31/12/2023

EMPLOIS PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central
ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central
ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

 

 

 

208 805

 

7 437

EMPLOIS DEL'EXERCICE

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

 

 

 

 

16 121

12 679

204 936

50 620

 

51 124

 

EXCEDENT DE LA GENEROSITEDU PUBLIC DE L’EXERCICE

TOTAL

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public  

 

 

 

142 222

 

 

 

114 875

 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS  

  

 

RESSOURCES DE L'EXERCICE

TOTAL DES RESSOURCES

TOTAL

DEFICIT DE LA GENEROSITEDU PUBLIC DE L’EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

(+) Excédent ou (-) insuff isance de la générosité du public
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES PAR ORIGINE

  

 

  

 

142 222 114 875216 243 335 480

  

216 243 335 480 216 243 335 480

(74 020) (220 605)
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mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2024 31/12/2023

EMPLOIS DEL'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHEDE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature  

 

  

 

 

TOTAL

Tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
EN DEBUT D’EXERCICE

FIN D'EXERCICE
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

(-) Utilisation

(+) Report

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

31/12/2024 31/12/2023

12 mois 12 mois

  

 
  

 

Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

2/2
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